
Cour des comptes européenne

Modification des contrats en 2016 

(selon l’article 114 bis, paragraphe 3, point c) du RA Pdu RF* - «double règle de minimis»)

Publication selon l'article 124 paragraphe 3, point c) du RAP du RF

Contractant/coordonnées Type de contrat Objet du marché Montant €

D3 S.A. Contrat de travaux (BAT 541)

Rénovation et Aménagement d’une partie du 4ème étage du 

bâtiment K1 de la Cour des comptes européenne à Luxembourg - 

fournitures supplémentaires 

83 953,89 €              

BLOCK OPTIC Ltd
Contrat de fourniture (SG1 

577)

Matériel pour le cabinet de l’ophtalmologiste - fournitures 

supplémentaires 
7 773,60 €                

TEMCO EUROCLEAN Luxembourg S.à.r.L Contrat de service (BAT 158)

Entretien et nettoyage des bâtiments de la Cour des comptes

européenne - services supplémentaires ne figurant pas dans le 

projet initialement envisagé ni dans le Contrat initial suite au 

réaménagement du 4ème étage 

2 552,50 €                

TEMCO EUROCLEAN Luxembourg S.à.r.L Contrat de service (BAT 158)

Entretien et nettoyage des bâtiments de la Cour des comptes

européenne - services supplémentaires ne figurant pas dans le 

projet initialement envisagé ni dans le Contrat initial suite à 

l’installation de deux tourniquets à l’entrée des bâtiments K2 et 

K3 ainsi que d’un kiosque extérieur

2 934,74 €                

SOCOM SA
Contrat de service (BAT 358 

Lot 1)

Entretien des installations électriques des bâtiments de la Cour 

des comptes européenne - fourniture des pièces de rechange (et 

autres fournitures) non spécifiquement mentionnées dans le 

bordereau de prix 

75 931,42 €              

09/06/2017

* Règlement Financier (RF) - Règlement (UE, EURATOM) No 966/2012, tel qu’amendé 

Règlement d'application (RAP) - Règlement délégué (UE) No 1268/2012, tel qu’amendé 


